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atiters les DEMANDES D'EM. LA PATRI fleld ne pourra pas résister aux rier desEtats-Unis

On pi
PLOT ot I’EMPLOYKS, dune lu PATRI,
à ralson de 10 Cents parjour par Inser-
Von pour les annonces qui ne contiendront
pas plus «le dix mots, et un cent pour
ehaque mot aupplémentaire.

Onpuliliera nixef les annonces A LOUER
et les DEMANDES de logements aux mé-
mee conditions, La clreulation de ls Pa-
TRIE A Montréal et sctuellement plus
grande que celle d’uueun autre journul

is.
annonces doivent être envoyées au

bureau, No. 23 rue St. Gabriel, avent-midl
lorsque l'on désire qu’elles sotent publiées
le jour même.
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ROY & BOUTILLIER
AVUCATS

No. 10, Rue St. Jacques, No, 10
MONTREAL. 3m

Lajoie, Perrault & Seath
SYNDICS et COMPTABLES

64 et 68 Rue St. Jacques.
MONTREAL

Le Jos, Latoix, Syndiv officiel pour In
eité de Moutréal,

C0. PERRAULT Syndic officiel pour le
. District de Moniréal.

De SEarn, Comptable et Commissaire
pour Québre et Uutariv.

Husmer Lanctot, B. C. L.
AVOCAT,

Ho. 38. Rue St. Jacques, No. 38,
Montréal.

  

 
 

Bureau du soir :
263, Ituest. Joseph, Ville St. Henri

R. & L. LAFLAMME
AVOUATS

No. 42, Rue St. Jucques, No. 42

MONTREAL.

Adelard P. Forget B.C.L.
AVOSAT

No. 83 Hue St. Vineent Mo. 38
MONTREAL,

Christin et Globensky
AVOCATS

80 Pince Jacques-Cartier 80
MONTREAL

A. Cnmsrix. A. l. GLUBENSKY.

 

BEAUSOLEIL & KENT|
Syndies ofticicls et comptables

No.55 RUK 8ST. JACQUES, No. 55

©. BrACSOLESL A. L. Ket
Syndic ofletel. Comptable.

EB.
 

J.
+ Avocat.

10 RUE 8T, JACQUES
Mona:

“E.U. PICHE,
AVUCAT Conse:de la Reve

* WUREAU:
223 Ruc Notre - Dame.
Au-dessus de MM, Drufreme et Mongunais

marchands-éprciers,

M, enn, se charger généralement de
tout ce cui ent de sa profession, et spécia-
lement E In plaiduine (comme Conseil, ou
autrement) devant la Cour Supérieure,
{notamment dans les procès par jary an
civil) devant la Cour du Révision et ta
Copr d'Appel,

N, 1, - Subotitut du Procureur-Général,
pendant nombre d'années, à Montréal, et
dans presque tous les districia ruraux envi-
wonnams, M. Piché pourra également,
s'occuperde ln ** pourarite, ” ane bien que
de ta *shéfeuse” dus accusés, en matièr ecri-

mmelle,
 

tdrl'ortrnite à l'huile. su crayon et à
Peers de Chine. Depuis le portrait en.
tulniature jusqu‘au portralt grandeur né
wirvile, Uni fait les portruils d'une mani
bre irréprochable et l'on cople les vleux
portraits uvee le pti grande exactitude.

ARCHAMBAULT
Artiste  Photographe

800 Ruo Notre-Dame.
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rex,lettres chargées, communicutions, eue,
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MONT

tréal, & Avri

COURRIER.

On demande la motion Mous.
seau, avec un grand discours de

M. Aldric Ouimet pourl'appuyer.
Nous n'altendons plus que cela
pour être heureux !

M. Masson a promis formelle.
ment aux électeurs “e Ste. Thé-
rèse qu'il résignerait son porte-
feuille si M. Letellier n'était pas
destitué, M. Letellier est toujours
à Spencér Wood et M. Masson est
toujours ministre !
——————

Les conservaleurs ont choisi
l'homme le pius compromis du
cabinet, le héros du Pacifique et
des $32,000 pour aller plaider
leur cauxe à Londres. Digne mes-
sager d’un parti sans honte et
sans vergogne.
+

M. Coursol quia parlé en fran-
çais, l'autre jour, sur là protec
tiou se prépare à épater nos con-
citoyens anglais en faisant un
long discours dans leur langue.
Il adressera ersuite la parole en
iroquois pour le bénéfice des na-
turels do Caughnawaga. Ce
brave M. Coursol!
—->-m—

Si vous voules voir des binettes
Gésespérées, arrêtez-vous au coin
de la rue St. Gabriel et contem-
plez L À. Senécal qui sort des

bureaux de ls Mincrer du bras de
son ami Chapleau. Vous ‘verrez
immédiatement qu'il manque un
contrat de cheminde fer du Nord
au sourirs mélancolique de ces
deux célèbres personnages.
A

Sir John, en vieux matou rusé,

ss moque daus sa barbe, de ces
bons bieus de Québec qui ont fait
feu et flamme pour commencer,
et qui maintenant baissent la tète
comme dvs mioutous sous les
coups de baton dn malwe. MM.
Mousseun et Quimel qui parlaient
de se révolter sont les premiers à
we soumettre, Belle chose que la
politique rouvervalice à Ouawa!
——me en

Nous appratous que M. Charles
Thibault,svocat, & regu instruc.

tiondeprendre le premier vapeur
pour“ l'Angleterre, dans le but
d'aller aider à M. Langevin à ob-
t-nir la pulvérisation du Lieute-
nant-gouverdeur Letellier. Les
conservateurs fondent degrandes
espéranoës dans l'éloquence sym-

  

Mon

  “Ipétirique de MTRYWC lon
mr Art rape att

“ide

arguments du graud échevin.
——>

Ondit dansles cercles politiques
de Montréal que les MM, Loran-
ger se proposent d'acheter le ma
wriel d'imprimerie du défunt

National dans le bnt de publier
un nouveau journal couserva-
teur, en opposition à la Minerve.

S'il faut en juger per l'ardeur
qu'ont mis les MM. Loranger à
poursuivre en justice tousles an-

ciens abonnéslibéraux du Nutio-
nul, celte nouvelle nous paraît
assez vraisemblable.
——

On continue à nous adresser
de nombreuses plaintes à propos
de la rigueur que l'administra-
tion actuelle de Vex-Nutivnal, ex-
erce contre les abonnés retarda-

taires de ce journal. Nousle re-

pélons eucore, nous n'avonsrien,

absolument rien à faire avec les
affaires du Nutionul, lesquelles
sont aujourd'hui entre les mains

MM. Loranger, Loranger,

Beaudin et Pelletier, avocats con
servateurs.
Nos amis politiques voudront

bien prendre note de ce fait qui
explique facilement les mesures
quel’on à prises contre eux. Nous

avons assez de nos propres pecca-

diles à supporter sans que l'on
nous rende responsable de celles
de nos adversaires politiques.
+

Le Star gua personne n'accuse-
ra d’être un journallibéral disait

hier soir en parlant de la honteu-
se reculade de la Mincroc et de ses
amis sur la question Letellier:

# Îlest singulier de constater
que la Minerve qui blämait si for-
tement le Marquis de Lorne, en
le comparant au pirate de Québec,
n’a rien à dire pour ou contre le
ministère depuis que celui-ci à
pris la responsabilité de l'action
de Son Excellence en soumetiant
l'affaire Letellier en Angleterre
De quoi noire confrère peutil
bi-n avoir peur. ”

Nousallons vous le dire MM.
les rédacteurs du Ster, mais n'en

dits rien à personne :
Lit Minerve el ses amis ont peur

de perdre les rènes du geuverne-
ment et c'est ce qui les fait taire
aujourd’hui.
——EPnee

Voici la leneure de l’amende-
ment que M. Mackenzie, appuyé
par l'hon. M, Holton, à proposé à
la motion de M. Tilley eur le
nouveau tarif :
“Que cette Chambre bien que

prête À accorder amplement tout
€s qui est requis pour le service
civil et pour le maintien du crédit
public, est d'opinion quele systè-
me financier maintenant sons
considération aura pour eflet de
faire porter inégalement et injus-
tement le fardeau des taxes, de
détourner le capital de ron em-
ploi propre et naturel au bénéfios
du certaines classes spéciales et
au détriment de la population en
général ; qu'il tend à rendre inu-
tiles lous ies efforts faits pour
assurer À ce pays une part de
l'immense commerce do trans
port ducontinent, à créer un an-
tagonisme entre la politique com-
merciale de l’Empire et celle du
Canada, antagonisme qui pourra
avoir des couséquences profonds-
ment déplorables. ”
pe
WalCiirtes d’uflires, têtes dé étmpte Memorandume, hsprieiés & bon marché es

[ourena dy ta Paratn, 68 M Gabriel.

Dans son premier New-York de
lundi le Courrier des Etats Unie, dont

l'opinion nous à toujours paru ausei
respectable que bien raisonnée, entre-
prend de discuter la question consti-
tutiounelle que le marquis de Lorne
viont de référer au jugement du bu-

reau colonial. Notre confrère a le
soin de déclarer qu'en règle générale
In presse des Etats Unis ne comprend
pas grand'chose à la politique eana-
dicune « faute sans doute de s'y ap
pliquer.» Nous regrottons que pour
le ess particulier qui l’occupe notre
eonfrère ne se soit pus émancipé de Is
« règle générale » et n'ait pas môntré,
dans son appréciation des faits ot des

principes qui axitent en ce moment

l'opinion publique au Canada.ln eir-
conspection quicaractérise d'ordinaire
ses écrits. Plusieurs fois déjà le ('vur-

rier a portsur notre compte des ju-
gements que nous qualifierions de té-

méraires, 6j nous ne savions qu'ils lui

ont toujours été inspirés par In plas
grande bonne foi ct exprimés avec les
meilleurs intentions du monde. Si
notre confrère, —puisqu'il veut bien
s'occuper de nous, — prenait la peine
de consulter les deux opinions qui se
partagent le moude politique cana-
dien, peutêtre reviendraitil sur les

sentiments qu’il a manifestés ; mais, il

a lo défunt de ne puiser ees informa-
tions que dans la Minerve, qui cat eer-
tainement ls source la plus pauvre
qu'il put choisir pour satisaire ea soif

dela vérité. Que dirait il d'un jour-

val américain qui chercherait dans la
feuille du M. Paul de Cassagnacseule
à se former une opinion sur l'état po-
litique de la France etsur les teudau-
ces respectives dea partis qui so dispu-
tent le pouvoir dans notre ‘ancienne
mère patrie ? Notre confrère roudra
bien nous pardonner si nous essayons
de lui faire voir quel estle véritable
sens qu'il faut donner à l'attitude du
parti libéral canadion danslu présente
crise.
En 1867 les provinces de l'Améri-

que Britannique-du Nord se sont for-
tnées en confédération. Elle ont éta-
bli un gouvernement fédéral chargé
d'administrer les affaires générales du
Dominion ; mais, chacune des provin-

ces qui sont entrées dansle nouvel or-
dre de chose a conservé son autonomie
propre et s'eet réservé le droit d'ad-
thinietrer elle mêtaeses affaires intl
mes sansl'intervention des autres pro-
vinces ou du pouvoir central. S'il
n'en avait pas été ainsi, ce n'ust pas

une confédération mais une union lé-
gislative que uous aurlouscue. Avec
une union législative nous n'avions
besoin que d'un pouvoir central, pen-
dant qu'avec uno alliance fédérative
il fallait un pouvoir local pour chacu-
ne des provinces.

L'Acte de l'Amérique Britennique
du Nord de 1867. qui n'est autre cho-
se que notre constitution, déclare
que le gouvernement fédéral et les

gouvernements des provinces seront

modélés sur celui de la grande Breta-

gne. C'est-à-dire que chaque provin-
ee jouit du privilégs de se gouverner
elle-même au moyen du système cous
titutionnel et parlementaire anglais.
Aiusi, la province de Québec, qui est

celle dont nous nous occupons surtout;

« un lieutonant-gouverneur qui repré-

seute le souverain ; un conseil législa-

tif qui représente la Chambre des
Lords et uno assemblée Législative
qui représente In Chambre des Com:
munes. Lesystème est complèt. Dass
ms sphère d'action ce gouvernement
provinoial est omvipotent, Les trois
branches de la législatare provinciale

soplaies qui leur eçaraopendent. Teévement… : na HEEEY
pe

vont analogues à celles de la législature

Le lieutenant - gouverneur fait

ceseniroment partie de la législature.

Davsla limite de ses attributions il
jouit de pouvoirs absolument identi-
ques ceux du gouverneur géoérai à

Ottawa et à seux de la Reine en An-
gleterre. Itest le souverain constitu-

tionnel de la province, et comme tel il
jouit de prérogatives essentielles à 0e

position. Il ne faut pas oublier qu’il
est irreaponsable.

Le 2 Mars 1878, M. Leteliier de

St. Just, licutenant.gouverneur de Ia

province de Québec, à juzé à propos
do renvoyer l'administration conserva-
trice qui formait alors son conseil. La

clause 134 de la constitution lui donne
lo droit qu'il » alors exercé, et aux
élections qui ont eu ficu le 1 Mai der-
nier la population de la provinee a dé-
elaré qu'il avait cu rien d'exercer

ce «droit, L'admiviatration libérale
formée par M. Joly à la demande du
licutepant-gouverneur a été soutenue
par le peuple, seul jugo compétent à
apprécier cet acte d'autorité légitime
auquel M. Letellier ne pouvait se
soustraire saus manquer au devoir im-

périeux quo lui imposaient les cirenne-

tance. Avant que l'opicion provin-

cials so fut prononcée les agitateurs
conservateurs cherchèrent À embar-

rasser Ju gouvernementlibéral d'Otta-

wa en faissot proposer par sir John
A. Macdonald une résolution qui a
été rejetée por la Chambre des Com-
munes et qui tendaità faire intervenir
le pouvoir fédéral pour régler les dif-
férends locaux de la provinees de Qué-

bec. M. Mackevrie,alors chef du cabi-

net, s'opposs à cette résolution en allé-
guant que le Parlement d'Ottawa n'a-
vait pas qualité pour admigistrer los
affaires provieciales et que le peuple,
à qui appel avait été fait, pouvait scul
se prononcer sur le mérite do la ques-
tion, Après les élcotions du 17 de
Septembre dernier le gouvernement

libéral fédéral-fut obligé du se retirer
pour faire place à l'administration
conservatrice aotuelle. Le parti réac-
tiounaire voulut profiter de son pases-
ge au pouvoir pour faire révoquez M.
Letellier dont plusieurs oonvoitaipot

la position. C'est alorsque nous avous
contesté au pouvoir fédéral le droit
d'intervention dans une somblable af-
faire, parceque cette lutervention

anéantit le principe fédératif sur le
quel est fondé toute notre aystème
gouvernemental ; parce qu'elle détruit
l'autonomie provinciale et fait des
lieutenants gouverneurr,-+-qui sout des

chefs d'état constitutionnels et- ires-
ponsables,--de simples préfots, et de

nos législature provineiales de simples
conseils généraux de municipalité, et

enfin parceque cette intervention cat in-
terdite par la clause 59 de la constitu-
tion. C'est notre humble prétention
que le lientenant-gouverneur ve relé-
ve pas du gouvernement fidéml, mais
du pouvoir impérial dontil est le re-
présentant immédiat.

Un « sontenu qu'il duvreit dépondre
du gouvernewr .géudeat de Cauada
agissant en conseil, comme © dertier

dépendait de in Reine on Conseil,
Mais ily a cette différence dansia pro-

portion des deux cas, Le confédéra-

tion est une colonie, woe dépesdance

de l'Angleterre, mais la province de

Québos n'est pas une dépendance du

Dominion : elle en est une partie ine

tégrente jouissant d'une autonomie

administrative complète et intéressée
à empéchor les représentants des au-

tres provinoes'de s'immiscec dans ves
uffaires, Bi lo Dominion était indé-

comme le provinee de Québec cet une [rienson ovatit wwe nsiniéoble :.
PERESTASTON

peusdant, le lieuteanoi-gouverneur ne
serait responsable à personne ; mais

colonia, il faut ben nous soumettre à
l'intervention: de l'Angletszre dl cette
dernière eroit que noire: légiaation

} Le No. 1 Cent.

itr

re

———————

né-| Personne plus que nous ne seupire
après l'indépendauce de notre pays ;
mais tant que nous ne serons pas as
sox forts pour misroher moulu dans la
voie que suivent les uations libres,

nous ve pourrons jamais avoir de tu-
telle plua libérale que celle de l'An-
gleterre. La clause 59 de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord en-
live au gouvernemunt fédéral le droit
de destituer lo. lieutenaut-gouverneur,
et l'on nous pardonuers lu liberté que

nous prenons de citer ici quelques li-

nes d'uno brochure que nous avons
publiée en décembre dernier pour dé-
montrer que cette clause est une ga-

rantie pour notre autonomic :

« 8i on réfiéchit bien, on comprend

« immédiatement qu'il vaut mieux

«que le lieatenant-gouvermeur soit

«responsable au gouvernement an.

«glais, que de l'être aux autorités fé-

« dérales, lsequelles n'offrent pas tou-

« jours toutes les gurautics désirables
«d'impartialité. Ensuito, si an admet

«tait lo principe ds la responsabilité

« du lieutepant-gonverncur au gou-

« vernour-général en conseil, tout no-

« tre système fédératifcroulerait, et
« vous n'aurions qu'uve union légisia-

«tive de provinces dépouillées de leur
« autonomie et relevaut d'un pouvoir

«central. Car, c'est évident, il n'y a

«pas d'autonomie poseible pour les
« provinces, si elles m'ont, daus toute

«Ba plévitude, un gouvernement rus-

« ponsable ; et co gouvernement ne
« peut être complet qu'avec uu livute-
« pant-gouverneur jouisent de l’irren-

« poasshilité et de toutes los préroys

« tives attachées à: la position d'uo

+ gouverneur const-tutionsel.

Après avoir cité la clause sur la-
quelle nous: sous appoyons nous di.
dons: t .

: € Be cette partie de uotre conatitu-
« tion est très-mage. Il n'y € par d'ob-
« jeotion à ce que les lieutenante-gon-

x vernours soient nommés par I'sdmi
« nistration fédérale; c'ort un patro-
« nage que les hommes au pouvoir‘à

« Ottawa peuvent lévitimement exer-
deur, Mais Ilon est plus ainsi, lors-
« qu'il Pugit de fx ‘démission de €>
« haut fonttionnsire: I! fallait enle-
« verd l'autorité fédérale le droit de lo
« révoquer, ‘paroëque oe droit détrui-
« sait l'antononite des provinces dobt

« l’indépendanet et la liberté d'action
«'adratent' été Ifrrées aux ‘mins
t d'hommes ‘susceptibles de se luisser

« evengler pat des préjugés politiques
« tenus én at couètant d'ébollition
x par les luttes quf maisseut de la
+ fbrume même de votre gouvernement.

« De plus, obitithéhons l'avons prouvé,

i le lieutenäut-gourerneur d'une pro-

« vince du Doinéntn est lo représeu-
«tant immédiat de Sa Majesté, et la
«conrontre britannique est trop ja-
élouse dé son untorité et de ses pré-
« rogatives légitimes pour s’en désem-

« parer ab profit d'hotoines en butte à
« totites les vicissitudee de Ia politique.
« Comme toutes es lois provinciales
fase font, sinsl que la tégisintion fédé-
ia alo, au nom de la reine d'Augle-
« terre, il Tait mettra celui qui Is re

« préseute direstetnent dans Is provio-
« ce àl'abri de tous les coupe de maiv
1 que pourraient tenter ceux qui, tout
« en formantl'administration fédérale,
v0'adonmernient à avoir été ses adver-
+ mires politiques. Il est certain que
jà de geuvetsement britannique n'auteit
va jamais voulu eanotionner uue aometi-
« tution qui aurait attribué am eabi-
«netou su Parlement d'Ottaws vn
« pouvoir aussi étendu que celui qu'ou
« invoque maintenant post faire des
«titeer M. Letellior. Es o'il arrivait
= que lo geuverneur-général orût de-
« voir révoquer là eommission d'un

«lienteneatgourerseur quelosèque, il
= aglraitmoiné cciniifo souverainons

y tiéntionnel d'u Doncinici, quecomme
SLA rn
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«représentant du gouvernement im-
« périal ; äl ne prendrait pas l'avis de

«ses aviseurs canadiens, mais du bu-

« bureau colonial de Londres, pare.

les,Capmuses, lo res-
post dp
énergie ot une habilaté soutenues.
M Que le club Cartier approuve

D'houre en heure, de minute en mi

y0s faites ob refaites par les ministees.
Une attente telle à été par lo pays,

x que le droit qu'il exercersit alors de toutes ses forces la conduite de M. que les bureaux de télégraphes, comate
« lui appartient en vertu d'une délé- |‘Aidéris Ouimet, député de Laval, en les bureaux de rédaction, ont été said
« gation de pouvoir qui lui vient di- |pegtestaat contre l'action du Sow Ex-| 8spar impatience de nos partisecs ;
« rectement de ls couroune britaoni-| cellence le Gouverneur-Général, mar- sussi quelle immensà déception a été

« que et point du tout du gouverne-\ quis de Lorne, qui, en soumettant au causée per la réponse de Sir John |
« ment du Canads. Et si cette ga-
« rantie disparsissait, notre système
« fédéral cesserait d'exister. Ce qui
« précède nous conduit naturellement
« à la conclusion que le gouvernement
« aoglais seul, représonté par le gou-
u verneur-général da Dominion, est
« juge de la cause qu'il faut assigner
« à le révocation d'un lieutenaut-gou-
« verneur. Cette cause 0e murait être
« un acte admivistratif comme celui
« du 2 Mars dernier, Si le lieutenant| justifier, par la bouche du Premier

« gouverneurfaisait un sete contraire
« à la loyauté qu’il doit à la couronne
« d'Augleterre ; s'il combattait coutre

«les intérêta de ls mère-patrie ; s'il
« se rendait coupable d'un crime tom-
« bant sous la loi commuve, d'un acte

« dérogatoire à l'honneur ou compro-
« mettant pour le prestige de la cou-
« ronne qu'il représente,ce serait là ls
« cause de démission dont il est ques-
«tion das la clause 59 ; mais, nous

« le répétons, c'est au gouvernement

« impérial seul à juger de la valeur de
Voilà pourquoile gou-

« vernement fédéral n'a ni le droit, ni

« le pouvoir de révoquerle lieutenaut-

« cette cause.

« gouverneur de Québec.

Quela prétention de nos contradic-

teura soit soutenue,et l'existence des

gouvernements locaux ne repose plus
que sur le caprice de l'autorité d'Ot
taws naturellementintéressée À donner
aux administrations provinciales l’uni-
formité de couleur politique avec le
gouvernement central. Tout notre
système fédératif, dont l'application
est si couteuse, ne serait qu’un leurre,

etil n’y aurait qu'un cri dans ls pro-
vince de Québac pour demander l'u-

vion législative au risque du salut de
ce que nous svons de plus cher : lee
fastitutions, la langue et les lois fran-
gaises. La constitution, qui nous a
été imposée par un gouvernementtory,

autorisele gouverneur-général,—lequel
n'est pas élu par nous, mais vommé

par l'Angleterre—à soumettre à l'ap-
probation de Is métropole les questions

Si les libéraux

préfèrent, dans cette occurrence, l'in-

terveotion impériale à l’imnixtion fé-
déraie, c'est d'abord par respect pour
Ja coustitution et ensuite parce que la
première nous offre des garanties d'im-
partialité quo la seconde ne pourra ja-

Les deux décisions con-
sradictoires de la Chambre des Com-
zmunes sur l'affaire Letellier viennent

qui l'embarrassent.

mais avoir.

parfaitement à l'appui de notre dire.
Le Marquis de Lorne n'a donc pas

foulé au pied les franchises du pays ;
il les n au coutraire,respeotées en trans-

mattanten Angleterre une question
qui ne peut être réglée que parla mé-

Ce sont les conservateurs
qui ont élaboré notre constitution, et
<'est à eux que nous devons la clause
57 qui donne au gouverneur le droit
de réserver « pour le bon plaisir de Sa
Majesté » tous les actes du parlement
où les avis de ses ministres qua ls pru-
dence ou les instructions métropoli-
tuines lui font un devoir de soumettre

Nous ne sommes
Pas aystématiquement loyaux, comme
dit le Courrier, mais vous sommes

des partisans de le décentralisation, et
nous pensons que ie premier devoir
d'un canadien libéral, c'est le respect
ds la loi telle qu’elle existe, ce qui
n'exclut oullement chez nous le désir

tropole.

au bureaucolonial.

de la voir améliorer.
—

LEUR COLERE.

TI est bon de faire connaître l'opi-
sion des éonservateurs surles derniers
événements. Elie vient logiquement
après le pusition illogique qu'ils ont
d'abord prie. Nous n'avons plus
quid connaître le résultat de toutes
ous menaces. Voicileur dire :

Voyons d'abord le Clab Cartier de
Québec :

« À aue nombreuse assemblée du
Cisb Cartier, teaue hier après midi,
Les résolutions suivantes ont été adop-
técs à l'unanimité :

« lo. Que ls olub Cartier de Qué
boo remorsie M. J. A. Moms, dé-
puié de Bagol, des grands meviser
4u'il a remdus i Ia provines ea reven-

bureau colonial l'opinion du parlement
du Cavada et des ministres respoose-
bles au peuple, à porté atteinte aux

libertés constitutionnelles à nous ga-
ranties par la Métropole.

30 Que les remereiments du Ciub

sont dus à l'Hou. M. Cockburn pour
l'appui qu’il a prêté à notre cause et
à celle du gouvernement responsable.

40 Que le club déplore la faiblesse

montrée par lo Cabinet en tentant de

Mivistre, ls position arbitraire prise
par le Marquis de Lorne.

5o Que le devoir des députés de
totre proviace est de prêter main for-

Mousseau, Ouimet et autres qui ont

justice.
Go ‘Quel'acceptation par le gouver-

nial daus les affaires qui sout du res-

table.

d'use pareille abdication de principes

gouverner lui-même.

l'acte du GouverneurGénéral.

Auepez RomTAILLE,

Secrétaire du Club Cartier.

( Du Canadien. )

Les résolutions du Club Cartier,

teur.

tant, jusqu'à un certain point, la soli-

darité de l'acte du marquis de Lorne.

ment le eontraire qu'il à fait. Et
nous disons avec la Minerve :

« Quelque soit l'intérêt que cous
puissions avoir d'être au pouvoir, nous
mettons l'honneur bien au-dessus de
cela et nous ne serons antisfaite de la
situation quo lorsque l'honneur sera
ssuf, faliût-il lo sauver dans les rangs
de l'opposition.”

L'attitude énergique prise par plu-
sieurs de nos amis a déjà produit son
effet, et le cabinet, qui croyait pou-
voie preadre son temps, à décidé d'en -
voyer en Angleterre l'un de ses mem-
bree pour plaider la cause des iosti-
tutioos responsables.

La tempe nous masque aujourd'hai
pour exprimer toute uotre pensée ;
nous partons pour is capitale, la sour
ce des renseignements

de nouveau que nous refusous d'ac-
espter la position prise par Sir John
et ses collègues. Elle est incoustita-
tionselle, humiliantepour eux, et pé-

nible pour nous.

{ Du Courrier du Canada )

Depuis plas d'un an, la solution/de
Is grave question Letellier est ntten-
due avec une anxiété févreuse. Elle
& été agitée dans nos parlements, sur

les hustings, daos la presse, Pour elle,
une jeunesse nombreuse, ardente, s'est
lancée dans l'arèee, et par elle nous
vous remporté une victoirs signalée.
Confaut ea la promeme formelle, réi-

rérée des miuistres, nous avions ls osr-

situde absolue que justios nerait ren-
due. Pour donner plus de solenuité
et de retentimomtent aux déclarations
de nus représentants, nous GvORS 608-

vouué le bans ot l'arrière-bane de par-
ol dens le éonité où ut den plus sles
intrigues du drame avait été jouée. 

te à des hommes comme Messieurs

pris les véritables moyens d'obtenir

ment de l'intervention du bureau colo-

sort exclusif de notre parlement cans-

dien est un acte malheureux et regret-

To Que le devoir des représentants
de notre province dans le Cabinet

était de résigner leurs portefeuilles,
afin de ue pas se rendre solidaires

So Que les membres du Club font

uo appel à tous les bons citoyens, à
quelque parti qu'ils appartiennent,
pourtravailler ensemble au maintien
des droits du peuple du Canada de se

90 Que ce Club considèrerait uo

ajournement de le Chambre, après la

seconde lecture du tarif, comme étant
de la part du gouvernement une preuve
de son désir de réparer ls faute com-
mise en acceptant la responsabilité de

que nous publions dans une autre co
lonne, rendent l'opinion du Canadien
eo celle des amis du parti conserva-

Nous croyons que le ministère a
commis un grand acte de faibleme,

une faute diffcile à réparer en accep

Le Chronicle de ce matin dit que
M. Tarte à défendu le gouvernement
devant le Club Cartier. C'est exacte-

Pour ouvrir unu soupape à la colère
du peuple, an à imaginé cette comédie

du renvoi en Angleterre.
Mais le truc en est usé. Ce n'est

pas la première fois que l'on essaye de
nous jouer ainsi. Où me rappells le
fameux débat des écoles communes du
Nouveau-Brunawick. Portée en Au-
gleterre, la question est venue mourir

dans les couloirs de Downing street.

Kt que d'autres antécédents nous ap-

prennent encore qu'il eût valu autant
envoyer la question Letellier périr de
lu peste en Russie.

Justement slarmé de l'attitude de
la représentation qui elle-même se sent
appuyée par le peuple, un ministre se
propose cette fois-ci d'aller soutenir In
question en Angleterre. Mercià lui ;

mais la prudeuce de notre représenta
tion se prépare, dit-on, à voir à os que
le plaidoyer soit effectif et veut garder
encore une corde i son arc pour le cas

ou uve influence mystérieuse réussi-
rait à jeter la question au panier. En
attendant, pas de subsides, et Ia pre.

mitre protection est celle de nos droits.
 

PARLEMENT FEDERAL.

(Des journaux du matin.)

SENAT.

Ottawa, 8.
L'ORATEURpread le fauteuil à

trois heures.
Après les affaires de routine.
M. GIRARD demande quelles sont

les vues du gouvernement A propos du
tracé du chemin de fer du Pacifique à

Pouest de Selkirk.
M. CAMPBELLrépond que la ligne

passera au sud du lac Manitoba.
M. SUTHERLAND demande si le
hemin passera à Winnipeg.
M. CAMPBELL répond qu'il ne peut

pas donner de réponse précise sur ce
point.
M. CAMI'BELL propose l'ajourne-

, ment du Sénat jusqu'au 16 courant.
M. ALEXANDERdit par rapport à

l'affaire Latelier qu'il blame beaucoup
les journaux d'avoir attaqué le gouver-
seur-général pour n'avoir pas pris l'a-
vis de nos ministres,
M. CARROLsoulève une question

d'ordre et dit que l'hon. Monsieur n'a
pas le droit de parier de Son Excellen-
ce.

.| L'ORATEUR appui Iobjection..

M. CAMPBELL dit qu'il ne le savait

Aussi, un bil concernant la prison

Conatiition aves use [oute, Ia prise a ascigtné les promets. des femmes, par Andrew Mercers.
Ce bill est lu une première fois, ainsi

qu'un bill concernant la félonie dans
Octarlo et Québet,
M. COSTIGAN.—Avant que l'on

prenne en considération les ordres du
Jour, je désire attirer l'attention sur cer-
taiss rapports de journaux qui disent
qne l’Hon. M. Blake s'est exprimé
d'une fegon très Injurieuse à l'endroit
des catholiques romalas.
M. MacDONALD (Pictou)—Nous

Produirons tous les papiers à cet égard.
M. CARON—Je me déclare formel-

lement en faveur de la protection, ce

systême financier 3 été pleinement ap-
prouvé par le peuple, Je n'es veux pour

preuve que les lettres que je reçois de
mes commettants (constituents.)
M. KILVERTcroit que ia politique

nationale rapportera des capitaux dans
le pays, surtout dans le commerce du
fer et que déjà, des fabriques abandon-

nés à Hamilton, commencent à repren.

dre l'ouvrage.
M BECHARD condamne ls tarif im

toto et dit que ce tarif n'aura pour effet
que de taxer le pauvre peuple.
A six heures, l'Orateur quitte le fau-

teuil.

 

 

BainTelegraph,
Quétec, 9.

Un M, Cusson commis{voyageur à l’em-

ploi des MM. Morgan de Montréal, est de.

cendu à l'hôtel St, Louis il y a quelques
jours et s'est occupé de vendre des mar-
chandises. Mier matin le détective Skef-

fington l’a arrêté pour avoir fait le commer-
ce sans licence, Il a été condamné à $10

d’amende et les frais.

—Le Sénateur Pelletier est en cetteville,

—M, Langevin est anivé en cette ville

en route pour l'Angleterre.

—Les propriétaires de remorqueurs et de
goëlettes se préparent activement pour l’ou-

verturede la navigation.

Ottawa, 9.

L'opinion générale est que Vincent, le bi-
joutier de la rue Sparks qui est disparu si

mystérieusement dimanche s'est réellement
suicidé. Hier matin on a trouvé son habit

dans le bassin près des chaudières On
suppose que d’abord il a voulu se bruler la

cervelle avec un pistolet mais qu’il n’a ré-
ussi qu'à se blesser grièvement, qu’ensuite

il rest rendu aux chites chaudières et s’est
précipité dans le gouffre. L'habit qu'on a
trouvé était tout maculé de sang. Un ami

intime de Vincent dit que les affaires de ce-
lui-ci étaient en bonne condition et que

Vincent aveit un stock payé de $13,000,
11 avait aussi des sommes d'argent considé-
rables À la banque. Le maire a char-
gé les Drs, Corbett, Lynn, Horsey et Mc-

Rae de faire analyse des taches de sang
trouvées wr le lit du bijoutier, dans le but

de 'assurer si ce sont réellement des taches
de sang humain. L'analyse a été faite et
les/médecins ont déclaré que ce sont des

taches de sang humain.

M. WARK demande au chef du gou- Toronto, ÿ

vernement s'il savait quand le parle-|! Un homme du nom de John Somers,
ment serait prorogé. jardinier à tenté de se suicider hier après-

pas, mais qu’il pouvalt déclarer en toute
assurance que l'ajournement proposé
ne prolongerait pas la session d'un seul

La motionést alors adoptée.
Le bill de M. Girard pour amenderla

loi de tempérance est lue une secon-

Le bill de M. Allan sur les sociétés
de construction d'Oatario est lu une

M. HOPEveut que ce bill soit référé
au comité des banques et du com-

Après quelques pourparlers l'amende-
ment est rejeté etle bill après avoir

subi sa troisième lectures est adopté.

Le bill concernant ja Bangne Conso-
lidée du Canada est lu une seconde

Dans tous les cas, nous déciarons

Le Sénat s’ajourne à 4. 45.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Ottawa, 8.

L'ORATEURprendle fauteuil à trois
heures.
Après les affaires de routine,
M. CAMERON,[Victoria,] présente

le troissème rapport du comité des bilin
privés.

Aussi, que tous les honoraires pour
constituer légalement la Société Géo.
graphique de Québec, soient remis
saufles frais d'impression.
M. DECOSMOS préseate un bill"

Pourvoyant à la paisible séparation de
Js Columbis Aagisise de la Confédé ra-
tion Canadienne.
M. HOLTON dit que cette motion

est hors d'ordre.
M. THOMPSON [Cariboo,] propo-

»e l’ajournement de ja Chambre.
M. McDONALD [Fictou,] présente

un bill pour amender l’Acte de in Cou
Suprême et de la Cour de ’Echiquier.

Ausel, un bill pour Je jugement plus
pourt des personnes accusées de félo- 

Midi, Il s'est tiré un coup de revolver dans

la tête et la balle à traversé de part en

part. Un médecin n été appelé aussitôt et
aux dernières nouvelles Somers était en-

core vivant,

—Hier matin on conduisait à Kingston

par le train ‘* espress ” du matin Peter Jen.
nings, célèbre volenr, qui vient d’étre con-
damné à sept ans de pénitencier. Arrivé

près de Lesieville le prisonnier fit un bond,
sauta par une fenêtre du char et s'enfuit. Il
avait des fers aux mains et aux pieds, mais

comme il portait de longues bottes, il était
parvenu à se débarrasser de ses fers aux

pieds en ôtant ses boîtes. En sautant il
emports le chassis avec lui. On arréta le
train aussitôt et on fit des recherches dans les
environs, mais bien qu'ayant encore des me-

nottes aux mains le prisonnier n’a pas été
retrouvé et le train à continué sa route. On

les détectives se sont mis en campagne,

velles du fugitif. Jennings est un brigand

qui ne se laissera pas prendre sans offrir une
résistance désespérée et l’on craint beau-

doup qu'il n’assassine quelques-uns des dé-
tectives avant de se rendre,

Walkerton, 9

Hier une petite fille du nom de Skeans a

été tuée accidentellement par son cousin,
Charles Hudson, darts la du père
de ce dernier. Le petit gargon prit un vieux

fanii et sortit pour aller w'exercer au tir, II
choisit pour cible un côté de la maison et
fit feu ; Ia baîle traverse le mur dela mai.

son et frappa la petite fille à la tempe gau-
che causant une mort instantanée. Le jury
@ rendu un verdict de ‘mort accidentelle.”

PRANCE.

Les Bonapartistes se réjouiment d'aven-
te du succes probable de Godille, leur can.
didat, dans le district des champs Elysées,
sur un second hallotage.

A Bordesux sux élections qui ont eu lieu
dimanche, Louts Blanquin, qui est encore
en prison pour avoir conspiré contre le gou-
vemement de le défense nationale en 1870,
& recueilli 3,700 votes contre Lauret, répu- à télégraphié à la police de cette ville et etc,

blicain modéré, qui en à recueilli 4.760.

Deux mdicags obacurs ont recueittt” 1.300
votes chacuë et si, sar un second ballotage
qui est nécessaire, ces votes r*youtemt à
ceux de Blamquin, ce révolutionnaire sera

probablement élu.

Les nouvelles du dernier coup d'état du
Khédive en Egypte a créé beaucoupd'exci-
tation à Paris. Il est probable qu’uh ulti-
matum sers envoyé au Khédive lui offrant
d'abdiquer en faveur de son fils ou d'être
remplacé par Halim, On croit que cette

dernière nouvelle est exagérée.

AFRIQUE.

Un convoi de provisions se rendant de

Derby à Lunenburg et escorté par 104
hommes du Se dégiment, à été attaqué à
Ja pointe du jour sar les bords de la rivière
Intombe par plus de 4,000 Zoulous sous
les ordres de Unibelinit,

Avertis à temps les Anglais n'ont pas été
pris à l’improviste et ont offert une résistan-
ce désespérée mais ils ont été bientôt écra-

sés par le nombre. Le Capitaine Moriarty,
commandant anglais et 40 hommes ont été
tués et 20 n'ont pas été retrouvés, Environ

vingt charriots de provisions sont perdus,

 

ON DEMANDE
Un jeune bien recommend,
desrfrançais. d'adresser des

M, DENIS, peintre.
33, Côte St. Lambert.

PENSION.
On pourrs procurer une bonne pension

À prix modérés, à un ou deux messiours.
ou à un couple marié. su No. 41 rue Des
Allemands,

FARINE PREPAREB
POUR les PATISSERIES

 

Cette furine n reçu la récompense

D'une MEDAILLE D'HONNEUR

A la Grande ition Interua-
tionale deParis.

Le Public est respeetueusement invité
de se méfier des imitations inférieures que
lon met en vente aujourd'hui.
servez seulement que de Ja farine préparée
de BROUIE & HARVIE.

KGDemandez < là et n’en prenez pus
d'autre. En vente chez tous JsÉpiclers.

BRODIE& HARVIE
Colin des Rues Cralg et;Bleury,

6 Mars 1879.—8 #

RE6
CHENIN DE FR 0 1.140

DIVISION OUEST.

Excusion desFits do Pâques
Des billets seront en vante sur cette
ne les 10 et iL du courant au pri or
dinaire d’un billet de première classe, plun
un tiers, pour aller et retour, depuis le

 

Burinténdsutgénéral.

Maison

LANTHIER & CIE,

AU PUBLIC.
M. LANTHIER, el-devant de la maison

Thibault & Laathler,

No. 712, rue Notre-Dame
Alhonneur d'abnoncer au public qu’il vlent
d’acheterle fonda du magasin sus-mention-
né à des conditionanilibérales qu’il sera en
mesure,à Payenir, d’écoulertoutes des mar-
shania À des prix qui défilent toute come

on.
Un excompte de 10 ojo vera accordé à

taute personne payant argent comptant,
De plus ilny aura qu’un seul prix au

nouveau magasin, M. Lanthier croyant par
à suivre le mellleur système commer:ial,
La maison continuer À Importer des

Chapeaux, Fourrures, Ganta, Parapluies,
… ête., comme pur le passé, et espère

pouvoir ratinfnire toutes lex demandes des
ersonnes qui voudront bien lul accorder

ol

mais ils n’ont pas encore obtenu de nou- four patronage.

N, 18, — N'oubliez pas d'aller Maire une
visita au mm: in de M. Lanthier, No, 271
Rue Notre Dame, vous y verrez je nouvel
anor Jmont de Marchandises au Pris.

mps quel’an reçoit En es moment,
0Lanthinr ent seui autorisé à er

foutes les affaires de l'ancienne maison Thi.
bault, Lanthier & Cle., et toute personne
endetiés envers Iu dite malson est priée de
vouloir blen venir règler son compte le
plus tôt porsihle,
McRL

 

CAROSSIERS
No. 1089 RUK te. CATHERINE,
NOUS avons en main, à notre établisse-

ment, 1008 rue Ste. eineum sortie
mentcom let et varié de tou

et bugyties. comme suit

Phretonsde Docteurs, Ru
Damen, Buggie,
Québec,

oops de

deoitures de Carta, + 00,

Ne vous de;

10 Jusqu'au 14 AVEIL inclusivement. |

Fentes par Gneny
 

PAR BENNING & BA

VENTE DE

PROPRIETES DE VALEUR
PAR ENCAN

Pour régler des comptes do société.

ALOU.

Ley soussignés ont recut instruction de
vendre i Tours salles Now. 136 et 128 rue
Ht. Pierre,

Jeudi le r0 Avril prochain
Cette magnifique bâtisse faisant fuce au
Carré Tenia portant les Nos. 6, 8 et 10
et connue sous le nom de * Albert Batt-
dings”, étant en plerre de taille et cou-
vrant une superficie de turroin d'environ
16,000 pleds. Cette bntisse sera vendue en
un lot ou chaque magasin séparément,
Elle est maintenant occupée par Ix banque
des Artisans, W. J. McMaster et Cle, et
la succession Geo, Winky et Cle,
Cette propriété est certainementune des

plus avantageuses de la ville, pour le com-
îneree de gros où les banques.
Conditions très libérales.
VENTEA ONZE HEURES,

BENNING & BARSALOU
Encanteurs.

Pour Is sueeession Geo, Winks et Cle,

Meubles de Ménage de Prix,
 

Les ont reçu instruction de
vendre à la résidence de fou Dumazs Man-
son, No. 361 rue Bleury, seconde maison
au-delà de la rue Sherbrooke,

MERCREDIle 16 AVRIL
Tout l’ameublement de cetic maison.
Les détuils seront publiés dans une pro-

chuine annonce,
Vente à NEUF heures et demie.

BENNING & BARSALOU,
Eneanteurs.

Vente par encan de meubles
de ménage, piano, etc.

Les soussignés ont reçu Instruetion des
exécuteurs testamentaires de fou OLIVIER
FRECHETTE, Ecr., et de faue Dame LUCIM
DUBUC, 8 Veuve, en leurs vivants de is
cité de Montréal, de vendre à leurrési-

nee, No. 156 rue St. Denis,

Samedi le 19 Avril 1879
Tous les meubles et effets de ménage
appartenunt i lu succession des dits M. ot
me Fréchette, consistant en mobilier de

salon, de ealle à diner et de chambre à
coucher et ustensiles de cuisine.

Vente à DEX heures A, M.
BENNING & BARSALOU

Eneantenrs,

PAR J. E. DERY & CIF, A QUEBEC.

 

Acte de Faillite de 1873
Et ses amendements.
—

Dans l'affaire de Larochelle Set Scott, con
tracteurs de chemin de fer, Faille

aillls,
 

Le ayndic soussigné vendre à sou bureau
No. 28 rue it. Pierre, on In vité de Québec,

LUNDI le 12 MAI prochain
88,836 parts dans la Com) ie du chemin

de ferde Lévis et Kénebec.

Tes sont de dix piastres chacune.
Conditions de vente: un quart payable

mmédintementt après I'adjudiestion et In
balance les trois jours qui sulvront la
vente.

Vente à ONZE heures A. M.
ALFRED LEMIEUX,

Syndi

4. E. DERY & Civ,
auteurs,

Québoc, 37 mars 1879. Pres

Sajotac.
999, Rue Notre-Dame

Vins, Liqueurs, Hieres, Porters et
Cigares de premitre qualité.

J08. RIENDEAU,
Propriétaire.

PIERRE DENIS
PEINTRE D’ ENSEICNES,

88,Cote Bt. Lambert.
Enel Décorati | :Murineek oe TreatsBienchuesge0

tous les travaux de peluture,

____%UOTE ST.LAMBERT,
PROVINCE DR QU
District de Mont;

COUR DE CLRCULT,

No. 275.
Dame” Odile Payette, Demanderesse, 1x.

Louis Vexeau, Défendenr.
1 sera vendu par antorité de justive, par

encan public et par mite de saisie-cxécu-
tion, le 17ième jour du mois d'Avril 1879
4 dix heures de Vavant.midi, au domicile du
dit Défendeur en cette cause, me St. André
No, 131, en ta cité de Montréal, toux
ses biens meubles et efels, saisis par moi,
huissier soussigné, le tout consistant en
meubles et effets, ete. qui seront ven
dus pour argent comptant au
offrant et dernier enchérisseur, Pur haut

H. St, PIERRE, 16 ©, s,
Montréal, 8 avril 1870,

Province de bec, }
District de Montréal, |

COUR SUPERIEURE,
No, 855.

La Banque d'Echange du Canada, Deman-
deresse, vs, Charles KR, Murray ci-de-
vant de Montréal, Défendeur,

Avis Public—Tl sera venda par autorité
de justice, par encan public, or mite de
naivie le dix-septicme jour d'avril 1B2g, à
dix heures de l'avant-midi, au ci-devasff du-
micile du Défendeur dans In Cité de Mont.
rénl, les biens, meubles et effets du | fen.
deur pas mol saisis - Sette cause, Conas-

ous ses man!nt enton les «le ménage le tout

haut offrant Espeenchérimts, "pho
CHAS, FISHER, tt ¢, «

   Montréal, 8 avril 1899,

e
d

 

pa



“a
pn
n.
E
E

 

 

  Théophile Bourdeau, vols John Forres-

ter, vol, et comme non fondées ;

Augustin Papineau et Paul Laverdure,

conspiration, et Louis Bisson, vol d'un bil-

let promissoire.

penses qu'il faisait chaque jour, vomis per-

soune ne pouvait pégétrer le mystère dont i

savait s'entourer, Les limiers de police

américains “filèrent” leur homme et dé-

ployèrent beaucoup d'habileté dans leur

MACHINE À COUDRE DE SINGER
73.620 MACHINES 

OMNEREE THY IE5HIS,
MARCHÉ MONÉTAIRE.

  

  

   

     

    

  

     

 

Or à 100. Montréal, 8 avi 1870. AVIS manière d'agir, Enfn aidés du détective] Un jury est assermenté dans le but d'ac- Ont été venduesonplus,cé 1878 que durantZes

Greenbacks ont été achetés de Jé co — Fahey ils purent avoir une entrevue avec

|

quitter Pierre Tondreauet Elie Mandeville 1870 P 137. 833

et vendus de 0 à 0. N jourd'hui et Brock et l’engagèrent à retourner à Boston

|

sur un cinquième acte d'accusation pourvol. En noùs avons vendues Macehines.

ci New-York, vendu de éâa. ons avons reçu aujoi ui à avoi . ” ON, ñ .
,

Contege wr Londres de 4.87 4 0.00. nous publierges demain ea eotier, le wh lui avoir donné Taseurence « nw Alexis Nomandin, subit son procès sous - 1878 * - « 356,432 “

Traites d'or, 136 à 4 d' texte offciel di d di ,. [serait troublé en rien, Il avait encore en sa prévention d’avoir le 31 aot 1875, en la

Gros Argent Américain, de 64 0 te u grand discours QU'A

|

porcssion $18,000 on obligations de $32,| Cité de Montréal, détourné la somme de} Nos ventes ont augmenté énormément pendant les annéos dvcrise cnnunerciale.

COTES DES FONDS. rte Laure| ooil vat votes $17.50 de son maire, M. Christian Sey: xorg VENDONS AUCUNE MACHINE

1 2°71 € eonsdeCommon Judaprésident) arrea Po ssPirecompare pour l'accusé, LES mois quants e N’ ost véritable

VALEUR. i lecteurs le disent à leurs amis, car ce

|

et je Rév, M. Uales dans l'intérêt de l'as- RECORDER.

discours forme l’une des pages les plus

|

sociation de tempéranice, se sont réanis del Touze prisonni à DE * SANS LA

#2 meeeae |nrdear
—_ mmo aux personnes suivantes: Norbert Allaire,

|

quil Lo ue T M

Banque de Montréal res ee Border Jon Chevalier, Matee

|

Guillaume Labouizre, 20, commis de outes les achines b

Banque Je i Durand, Cyprien Dumouchel, Henry Don tauvette, insulte & la police, $5 ou I mois,

Banque de l'A. 3 . y , , - ; , . |

Banaue Consolidée MONTREil il JOUR 18 JOUR we, John Fogarthy, Fisher, lawrence orilaBrunetpeGeorges;Nindan, Qui sont fabriquées

Banquedu Peu à Flynn, D, Henault, Jno Horsman Martin 24, Charretier, perturbation re €! dans le monde entier CI-FOINTE.

obstruction de la voie publique, acuittés,

Michael Minogue, 16, et Michael Lwyer,

43 charretiers, pour avoir obstrué le trottoir

mur la tue Sherbrroke, le premier, $ 1.50 où

10 jours, le second, acquitté.

Louis Daoust, 18, confiseur et Thomas

Miron, 21, journalier, ivresse et perturba.

tion de l'ordre, le premier, $2.50 où 15

jours, Je second, $1.50 ou lo jours.

CHRONIQUE LOCALE.
——

—L'assemblée mensuelle du conseil-

. |de-ville aura lieu mardi prochain.

—Les houlangers de Montréal tiendront

une assemblée samedi afin de prendre en

considération l’effet de Ia politique nationale

sur leur commerce et les meilleures mesures

Banque Molson.
ue «le ‘Toronto.

Banque JacquesCart
Banque des Marchand:
Ban. Eastern ‘Fownshi;
Banque de Québec

pe National
Banque Union du
Banque des Artisans.
Ban. Can. de Gomme:

Kilgallin, Joo Kilcullin, Menry Lavigne,

Oclare Lescarbeau, Jean Bte Lavividre, Ww,

Lane, F À Lavigne, Jas McCarthy, C Mur-

ray, James O'Loughlin, John (Quinn, Alfred

Racine, Dominique Rosaire, Joseph Re-

cette, Clement Robillard, ID Spence, Ber

nard Tansey, Jos St. Onge and Maxime

Vézina, On n’a pas rendu de décision pour

Pour Ja commodité du pubslie nous avons établi 1,500 sous agetices SOX Etats-Unis et
au Canadu cL 2,000 en Europe ct deus IAmérique dia Sad.

GRANDE REDUCTION DE PRIX.

Ne gaspiliez pas votre argent en achetant des contrefaçons sans valeur

KF Nous udressons notre catalogue illustré & veux qui en font In demande A Is

SINGER MANUFACTURING Co.

BUREAU PRINCIPAL : 34 Union Square, New-York.

AGENCE GENERALE DU CANADA 281 Rue NUTKE-DAME, Montréal,

  

Banque Impériale.

  

Cie, de Nav, du Richelieu.

 

Asar, Royal Canadienne
Cie, Manu. de Coton...
Valeurs de la l’uissance..
Hons de la Puissance... «
Déb, du gour. 6 p. C. RG.

 

Do 5 0
Bons du Havre de Mont...
Bons de la Corp. de Mont...
Valeursde Mont. 7 pc...    
Banques de Londres, 60 jours. 109% & 000

“Traite en or sur New-V er 3% di

 

 

MARCHE EN GROS.

FARINE.—Supérieure extra.

  
Eds du printemps. -
Farine forte de boulange
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Farine d'avoine, Ontario, 3.75 à 4.00.

Farine de blé-d'inde. — “ Kiln-dried,

Blé-d'inde.—Nominal.
Avoine.—Nominal.

Orge.—Nominal,
Pois.—Nominal.

Graisse—93$c À 10c en seaux.

Lard.—$13,50 à 14.00.

Fromage.—7Mc à 8Kéc.

Beurre.—7e, 9e, 13€ 3 de choix 15 à 18€

Alcalin—En pots 3.90 à 3.05:

PRIX DU MARCHÉ DE DÉTAIL
DE MONTREAL.

Montréal, 8 avril 187.
$

Farine de blé, par 100 Ibs...
Farine d'avoine... .
Farine de blé-d’inde.
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Avoine par 40 lbs.
Sarrasin par minot..
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Heurre frais à la livre.
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Canards (sauvages) par cop,
do noirs par couple.

douzaine,
Hécames au couple,

domestiques aucouj
Perdrix au couple, .
‘Fourtes à la doustine,
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. |à adopter pourprotéger leur industrie,

—On a(ait subir des réparations consi-

dérables à la station de pompe de la rue
Craig, coin de la me Chenneville, Des

+

|

planchers neufs ont été construits et de nou-

*

|

velles croisées ajoutées à l'appartement des

hommes.

—Nous apprenons avec plaisir que M.

Louis Labelle, amateur bien connu, cle cette

ville, s'occupe eu ce moment à monterle

%

\

joli drame en trois actes, “ Félix Poutré. ”
Les répétitions commenceront lundi pro-

chain. Nous souhaitons à notre ami tout

le succès qu’il mérite.

—Le comité de police A son assemblée

hier a résolu d'accorder la sommede $2,000,

à la veuve de feu le chef de police Penton

et de recommander au conseil-de-ville, Ja

nomination des sergents Lancev et Maher

comme sous-chefs de police, avec ut salaire

de $800,

—Lesindiens de Caughnawaga, ont dé-

cidé de former un nouveau club de crosse

composé d'un certain nombre des membres

de l'ancien clubet de quelques nouveaux

joueurs. Dans l'opinion des connaisseurs

ce sera le meilleur club de crosse du Cana-

da.

—Plusieurs personnes qui portent intérêt

au projet de construction d'un pont entre

File ronde et Longueuil ont visité l'île ronde

hier. Les échevins en général sont d’avis

que la cité devrait contribuer à la mise à

exécution de ce projet, bien que plusieurs

soient d'opinion que la chose est imprati-

cable.

— D'après toutes les apparences la navi-

gation ne s'ouvrira pas avant le 1eroule

10 de Mai. Nous domnons les dates de

Pouverture de la navigation depuis 1870 :

1870, 25 avril ; 1871, 8 avril; 1872, Ter

Mal; 1873, 25 avrilz 1874, 25 avril ;

1875, 3 Mai ; 1876, 27 evril ; 3877, 17

avril ; 1878, 30 mars

—M. Louis Levy, résidant au Sault aux

Récollets vest fait voler un magnifique

cheval trotteur évalué à $165, le 5 octobre

dernier, et malgré des recherches actives

n'avait pu le retrouver, lorsque hier quel-

qu'un aperçut le cheval dans les étables de

l'American House et vint avertir le pro-

priétaire, On prit des informations et l’on

«ut que le cheval avait été placé dans ces

établespar M. Charles Larin, rue St. Joseph.

Ce monsienr s déclaré Pavoir acheté de la

manière ordinaire,

—Un vol d'une audace extraordinaire à

été commis hier matin sur 1s rue St. An-

toine. Versonze heures et demie Mme

Donovan, épouse de Péchevin Donovan,

passait sur celte rue lorsqu'elle à été rude-

ment coudoyée par deux hommes qu'elle a

eu à peine le temps de voir mais qui eux,

ont eu juste le temps de glisser la main

dans sa poche de manteau et de lui enlever

sa bourse contenant plus de dix dollars

Les voleurs se sont enfuiset Mme Dono-

van déclare qu'elle ne pourrait pas même

les identifier, En effet le vol à été commis

avec une rapidité inouie et ces hardis co-

quins n'en doivent pas être à leur coup d'es-

sai,

—La société St. Patrice s'est réunie hier

voir afin de procéder à l'élection de ses offi-

ciers pourla présente année, M. P. J. Coy-

le le président sortant de charge déclare

qu'il ne désire pas être réélu vu qu'il doit

s'absenter durant l'été et ne pourra remplir

In charge avec efficacité, Les Messieurs

suivants sont alors élus officiers pour Ja pré-

vente année: Président, M. F. 8. MeNa.

mee} ter Vice-président, Prof. Bond3 and

Vice-président, Ir. Sheridan ; trésorier,

M, John McGrath; secrétaire-correspon.

dant, M. 8. Cross} secrétairearchiviste,

M. Rappel, L'ssembiée vajourne alors

HMequ'au 21 courant.

—11 y « quelques mois, an nommé Frank

Page, marchand de Boston, fui arrêté sous

l'accusation de vouloir frauier es créan-

cers. Un accusait ausel un nommé Ha-

millon Brock d’être complice dans ia fran.

de, 1! était parti de Boston et avait été

wivi jusqu'à Montréal par les détectives

Higgins et Woods. Brock vie à l'Hôtel

Ottawa où il enrégietra con nom ** B. Ha-
milton * etétonna tout je monde par les dé- 

les soivants. Walker Armstrong, C5

Browne, Nap Calcagno, Henry llogan,

Benjamin Jubinville, Jas Lespérance, Fran-
cois Maranda, Jas Nuttall, Philias Roy et

Mengo Wright.

par M. CHS, DESJARDINS & Cir.
G37 et G39 rue Nte. Catherine, viennent de
recevoir leur stock de printemps. Leurs
nouveaux chapeaux sont tout ce qu ys

de plus nouveau sur le marché ot

les

pnx

wont comme toujours À la portée de toutes

les bourses. [1s ont ouvert une succursale
Ale leur établissement au No. 601 rue Ste
Catherine,porte voistne de Dupuis et frère,

et nous sommes heureux de constater le
succès de cette maison qui compte à peine
deux ans d'expérience. En éludiant les
besoins et les goûts de leurs clients MM.
Desisr line et Cle ont réussi à résoudre le

problème de vendre les meilleures mar-

chnidises aux plur bas prix et nous les en
éllcitons sincèrement.

BONNE NOUVELLE. — Marlen &
Cie, viennent d'ouvrir un maga«in de

chapellerie et de fourrures au No 61%

rue Bie, Catherine. M. Marien. an-
clen employé de ls Maison C. Desjar-

dms Æ Cie, a Phonneur (inviter ees
nombreuses pratiques de In ville et de

lu campagneà lui continuer leur blenveil-
ant patronage. Assortiment » e
Chapesux en feutre et en duvetet apécin-

Jité de Chupesuxde sole, Marien & Cie.
618. rue Ste. Catherine à l'enseigne du
cuites nacien magasin de Champagne
Jie

MME GIHIGNE. sncienne propriétal-

re du Grand Vatel, informe sa _nombreuse
clientèle qu’elle vient de changer le nom

de son restaurant «lu ‘Cordon Bleu” en
eelul de “Restaurant “t, Vincent” et que,

pour mieux assurer le bon fouctionnement

du service, elle s’est adjoints un associé,

M. LFellay, On trouvera toujours, “u
nouveau restaurant, bons mets, bona vio
et bonscr aux prix les plus réduits.
Grande vélérité duns le service.
N. B.—M.L. Feilsy continue son com-

Merce de tuilleur au No 30 rue st. Vin-
cent,
ENE LISKZ PAS CrCl. — Maintenwnt

que lex élections vont terminéen et que
Pex-maire Beaudry se montre satisfult du

résultat, allez chez HUBRNETRIN. 587 rue
Craig.pour vos Chaussures, Caout::bours
ete.

“

Vous ne regretterez pas de venir voir

les marchén que ou vous offre. Le No.
est 587 rue Cruig.

A PrLON, JOLICORUR & FRERES,
ont lhonneur d'annoncer su publie de

Montréal et des campegnes environnantes
«quils sont maintenant dana leur houvesu

ugusin avec un stock de Marchandises
Sèches tout nouveau de 850,000 acheté
avant ln bausse du tærif, près de Panclen

grand mugusin rue Ste. Catherine, Nos. #33
et 615 au coin de 1a rue Jacques - Cartier,
visi vin ls bangue d'Épurgne. M. l'ilon de
l'ex maison A. Pilon & Cle invite cordisle
ment toutes sex unclennes pratigues à lof

continuer l’encoursgement qu'elles lui ont

prodigue Jurqu'wujou rd'hui. Un grand nome

re de commis du grand magnsin seront au
comptoirpour servir leurs mule conimepar
le pussé. Parmi coux-là nuux vo menus lret>

 

 

o.

 

reux de pouvoir nommer MM. Lafrance,
O*Donohue et Brault et Melle Join pre
mière modiste ot M. MucBeth, tailleur.
 
 

Tribunaux.

BANC DE LA REINE.

Présidence de l’Hon, Juge-en-Chef Do-
rion.

Les Grands Jurés présentent les accusa-

tions mivantes comme fondées : Peter Whi-

te, Francis McGuire, Wa. Fennell, John

Ryan, vol, ils plaident non-coupables.

Michael Butler, voi, il plaide non-coupa-

ble 3 Michael Callaghan, avoir fait passer

une pièce de cinquante cents contrefaite, il

plaide non-coupable ; Charles Maheu, dé-

loumement de fonds | Hypolite Raza,

Philéas Lagarde, François Cardinalli, vol

avec effraction ; OUndaime Joly et Patrick

1. Caffert, pour s'être échappés du péniten-
cier ; Wm. McNeil et Joseph Morgan, pour
s'être échappés de la charge du grand con-

nétable.
Et comme non fondées : °Murie Louise

Frédérique, vol sur ln personne ; Vietor

Dafoe, homicide, (mansianghter.)
Dunbar Brown plaide non-coupable sur

42 actes d'accusations rapportés contre lui,

fierre T'ondreau et Elie Mandeville, su-

bixeent un quatrième procès pour vol. Ton-

dreau est trouvé coupable et Mandeville

ent acquitté.

Joseph Morgan, subit son procès prous

prévention d'avoir, le 30 novembre 1878,

en la cité de Montréal, enfoncé le magasin

de M. Stoddard et d'y avoir volé plusieurs

montres enor et en argent. 11 est acquitté.

Wim Moraghan sabii son procès sous pré-

vention d’avoir, le 20 décembre 187$, en

Ia cité de Montréal, volé trois robes de voi-

tures, Ia propriété de Théophile Rapin. n

zut acquitté.
M, Carras comparait pour l'accusé,

A 4 heures, Jos Grands Jurés présentent

les accusstions suivantes comme fondées: 

James Barnham, 21, journalier, ivresse

et tapage sur la rue Craig, $2.50 ou 13

Jours

Wm. Barns, 16, à lancé des pierres sur

1a rue McCord ; il est acquitté.

Charles Ryan, 22, peintre, ivresse et va-

Ts,
Ellen liennemay, 14, pour s'être enivré

et avoir exposé sa personne d’une manière

indécente sur la me St, Maurice, 2 mois,

Aglaé Messier, aiteinte d’aliénation men-

tale, sera transférée à l'asile de la longue

pointe,

POLICE.

Charles Murphy, 20, et James Splawn,

21, accusés d'avoir obienu des marchandi-

ses sous de faux prétextes, sont renvoyés en

prison en attendant leur procès qui aura

lieu samedi.

re

Un Jeune homme
Ayant quatre années d'expérience dans le
commerce d'épiveries, demande immédis-
tement unesituation. ii est muni de bos

& |certiticats de capacité.
S'udresser à CE BUREAU.

Us—33
 

GRANDE ASSEMBLEE

DOULANGERSDE MONTREAL
Une grande assemblée des Loulangers

de ontral, wurs lieu au No. 710 rue

Craig,
Samedi le 12 Avril « 3 heures P. M.

Tous les membres sont priés d'y assister
pour afuires très importantes.
—_-—

Acte de Faillite de 1875
Et ses amendements.
—

Dans l'affaire de John Price, de la cité et

du district de Montréal, houcher et com-
merçant,

 

Failli

Un bref de saisie arrêt a émané en celte

cause et les créanciers sont notifiés de s'as-
sembler où bureau de Heausoleil & Kent,
55 rue St, Jacques, dans la cité de Montréal,

Le 23eme jour d'Avril courant à
3 heures de l'après-midi,

Pour bite boat de ves afaires, nom-
mer un syndic s'ils le jugent

à

propos et

végler tes affaires de la faillite en général.
C. BEAUSOLEIL,

syndic.

Bureau «le Beausoleil & Kent, $5 rue St,

Jacques.
Montréal, 4 avril 1879.
A

Acte de Faifiite de 1875

ET SES AMENDEMENTS.

Dans l'affaire de Mederic Desautels, autre-
fois de La cité de Montréal, et maintenant
absent de cette province, entrepreneur,

Failli.
 

Je, soussigné, C. Beausoleil, syndic ofi-

ciel de la cité de Montréal, ai été nommé

syndic dans cette affaire.
Les créanciers sont priés de produire

gabondage sur la rue des Seigneurs, 15,

 

   
  

Dictionnaires

dollar par mois

|

,Audessus de VINGT

}

dollar par mois
epi $500 dollarsLeemer.| depuls $3.00

£20.00 - $20.00
achat, CREDIT d'achat,

  

£ CREDIT DE YINCT MOIS pemerci

Histoire,

—

Géographie,

—

Littérature,—Boiences—Voyages,

Ouvrages illustres,—Gravures,—Publiostions artistiques,—Musiques

Htc, Etc.
 

AVIS.
 

Lawton, en son vivant de Montréal

dites réclamations,“présenter les “dy
MM.J HBattestées”, au bureau de

François-Xavier,

MARGARET DESMOND,
Exécutrice testamentaire.

4 avril 1870.

AVIS.

11 est à notre connaissance
que des personnes peu

 

rieure au nôtre, le mélange:
font

sonnes.
A. DUBORD & CIE,

Nanufacturiers de tabsc en poudre.

Nos. 337 et 320 rue St. Paul.

Montréal, 3 avril 1879. be

IMPRIMERIE ET RELIURE.
a

LIBRAIRIE

no. 250 RUE ST. PAL,
MONTREAL.

—0x0—

LIVRES DE PIETE.

35, 90, 40. 50, 80, TD cts, et QI

Itunes 80, 73, $1.00, 1.33,1.50,ete. entre mes mains leurs réclamations sous un

mois,
C. BEAUSOLEIL,

syadic,

Bureau de Besucoleil & Kent. 5 tue St.
Jueques.
Moutréal, 8 avril 189.

 

  
Lost

AVIS PUBLIC
Eet par les présentes louéqu'à l’avenir le

Bureau des Commissaires
des Licences

Pour la Cité de Moutréal, tiendra ses
séances,

Lundis et Samaedis
WE CHAQUE SEMAINE,

A DIX boute ot DEMIE de Favantimdl
à soc salles

178, RUE 8t. JACQUES

Par ordre du Buress,

CCJILLIAN ARBRE, :

Montréal, 36mare 1879. . anglaise, 781
la matière d’un puroissien,
ton du texte, des Epitres et

guive, hiturgiques et dogmatiques,

buéer aulviut leur rt avec

gile du jour, Prix, $1.90.

<Timitations de Jésus-Christ,"

reliure, de 85, 30, 40,30, Has.

23, 30, tn. 30, 60 5 cts.

ur,
marbrée 61, do., dorée 61.25.

gravures, OÙ cts.
+ Parolssiens”

20. $3. 80. 40, 29, 60, 73, #9, $100, 1

LIBRAIRIE 
Toutes personnes qui out des réclama-

tions contre la succession de feu Pataix
geu-

tithomme,scat par le présent notifiées de
uement
et A,

G. ISAACSON, notaires, No. 38 rue 8.

|

€
Et toutes personnes en-

dettées envers Ia dite succession sont no-

tifiées de venir régler an domicile de la

soussignée. No. 8 rue Courville, Montréal

 

Gare aux contrefacens.

rsoanaelle
scrupuleuses mché-

tent dea tabacs A priser d'une qualité info-
avec lui, otle

passer comme venant de notre maau-

facture. Nous mettons en garde les con-

sommateurs de ce tabac contre ces per-

LIBRAIRIE

Payette & Bourgeault,

* Anges Conducteur.” Aiéreates rellures,

« Formulaires de Prières.” différentes re-

“ Manuel Complet,” pat Goffiné, reliure
in-1d. contenantoutre

une explics-
Kvangiles,

et un cours comple d'instructions mo-

VEvan-

de toute
et 91.00.

« Journées (lu Chrétien,” de toute rellure, |

« 1 de à l'usage des élèves du

pen

d
e

PHes aiepages, tranche
« Miroir des Ames,” in-13, 143 pages aves

toute norte de 8.10, 15

% 2, Montréal, 13 Mare 1570.
1.50, ete.

+ Recuell de Prières,” pur Mémo maComtesse

Payette & Bourgeault,

250Rue it. Paul,
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PROCLAMATION,
1. A. BEAUVAIS proclame qu'il a

le mellleur awortissent pour ce priutemps

en fait de Tweeds, Drape, , Di
nal et Melton qui puisse se trouver daus la

clté. Vous pourres voir à n'importe quelle

ipoque un échantillon de ces marchaudises

duns len vitrines et arrêtez tounles jours »ù
vous le désirez, II se fera un plaisir de
vous montrer tour les nouveux patroes

.

|

pourJa maison, Pour nujourd'bui il me eon=

tente de vous donner une idée des prix des
vêtements fuibs sur commande.

Prix sur commande.

HABILLEMENTen Tweed Ecossais,

tous laine, fait sur commande au der-
nier goût, $10.50-

HABILLEMENTen Tweed Canadien,
de fine laine, fait sur commande, ne

Enifique coupe, $13.50.

HABILLEMENT fait sur commande,
barré où carreauté, coupe au désir de
l'acheteur, $13.50.

HABILLEMENTfait sor commande,

de toutes nuances en Tweed Balge,

$14 so.
HABILLEMENT fait sur commande,

deroiers patrons, en T Aoglais
barré, $15.50-

HABILLEMENT fait sur commande
au gout du jour $16 50.

HABILLEMENTfait sur commande
en Tweed Ecossais très fin, $17.50.

HABILLEMENTfait sur commandée,

en Diagonal, Serge ou carreauté,
$15.50.

HABILLEMENT fait sur commande
ea Tricot de tous patrons $18.00.

HABILLEMENT fait sut commande,
en ‘Tricot uoi ou de fantaisie, $20.00.

CHEZ

1, A. BEAUVAIS,

HAMILTON & CIE.

106, RU ST. JOsEPH.

Magasin de Marchandises Seche.

Reçoivent tous les jours des nouveautés

en attendant a plat Tis vollicitent

crf ant le patronage de leurs amis em

at et (ls promettentis atl on

Is plus complète à ceux qui feront leurs

tes ches eux.
hen te arcane diBiages.

rapa. Cuslnsire,
=ober noires et de rece

fndiennes, Alpacaa,etc.
‘Un solllclie renpectueusementIs clieatèle

des compatriotes.

CHAS. MEUNIER
Fiavigay, de 60 cts no. A le 5te

 Vinites pu St, Bacrement a Ste. Epiceries, Vins et Liqueurs

lerge.” st. Alphonse de Liguori

sstanceBEott,do, dorés Fu Gros et en Détail
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frape-de-port, sur lon du montant. Coin des Rues St. Dominique
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YerhuconhéTRACE”

"SUZANNE NORMIS
ROMAN UN FERS.

 

PAR

HENRY GREVILLE

Suite.

1l s'inclina devant elle et bai-

sa un pli de sa robe. Je me al.

ais. Qu’avais-je à dire?
—Mon père vous a ordonné

de partir? C'était son ‘dévoir:

moi, je veus prie de rester;

peut-être mon père y consentira-

til quand -je lui aurai parlé—

Te souviens-tu, dit-elle en se

tournant vers moi, que, le jour

même de son arrivée, nous avons

abordé ce sujet? Je t'ai dit, tu

æe-peux l'avoir oublié, que si

Paimais, je ne faillirais pas; que
Faimerais jusqu'au  martyre,

mais que je respecterais tes

gheveux blancs.
Je m'en souvenais, certes ! La

joie de ce jour avait été une des

plus pures de mavie.
—Je tiendrai ma promesse,

continua Suzanne. Jamais Mau-

rice, par surprise ou persuasion,

n’obtiendra rien de moi ; je res-

terai ce que je suis, nous vivrons

comme nous avons vécu, s'il

trouve l'épreuve pénible, qu'il

parte. Mais mon, je l'aime, mon

"père, et s'il part, ma vie s’en ira

aveclui!

Maurice me regardait, atten-

dant son arrêt. Je n’eus pas. le

courage de le prononcer; mais

"Ff ne pouvalk cependantconsen-

agit. Suzannee reprit et s'appeo-

cha de moi,passant sa main sur
thon bras avec une cÂlinerie ir-

résistible qui lui était restée de

son enfance.

—Vois-tu, père, dit-elle, de-

puis trois ans, j'ai été bien mal-

heureuse; me suis-je jamais
Plainte? Ai-je manqué de coura-

ge? Voici un rayon de joie qui

me vient du ciel; je me croyais
"condamnéà l'éternelle solitude;

toi et moi, nous devions voguer

à jamais par le monde sans port

@t sans asile; nous avons trouvé
un ami, j'ai trouvé le repos.
Veux-tu m'enlever le seul bon-

heur que je doive jamais connai-

tre, celui d'aimer dansle présent,

-de toute la pureté de mon âme,

avec le devoir et l'honneur pour

étoiles? Dis, le veux-tu?

Elle me regardait avec des

yeux de femme marie par la

douleur, et qui sait ce qu'elle

veut.

—Fais ce que tu voudras, lui

dis-je, je t'ai mal mariée, je n’ai
pas le droit de te contraindre.

Je sortis du salon, maisje n'a-

vais pas eu le temps d'aller jus-

Qu'’à l'escalier, quand je sentis

igmain de Maurice me retenir:

“ —Je pars, monsieur Normis,
* dit-il, je men irai demain, venez
assister à nos adieux.

Je rentrai. Suzanne vint à ma

rencontre, et se laissa glisser à
mes genoux. Je la reçus à moi-

tié route.
—Pardon, me dit-elle en pleu-

tant, pardon, cher père,—j'avais

fait un beau réve,— ii est impos
sible.. soit, Pardonne-moi seule-

ment, je ne croyais pas malfaire.

—Ah!mes pauvres enfants,

m'écrial-je, que nous sommes

malheureux !
Après ua moment de trouble,

«© ‘Maurice s'approcha de moi.
=—Adieu, monsieur, me dit-il,

j'aurais été heureux de vous
fAommer mon père. Tachez| Suzanne, qui jusqu'alors n'avait

, Qu'elle soit heureuse ! recone aucun de nous, pousss
—Au reveir, Mautice, dit Seloncride Joie, lui spjait le tête

saspe en tendant la rhin amy

arrive, gus1g) rgverions.
~ La vofture-he‘patent Is-lon-
demain.qu'à nisif! heures, mais
sous nous séparames aussitôt,

sur ls convention de ne pas re-

venir sur ces ‘adieux le lende-
main.

Comme je me retirais chez

moi, je vis Pierre qui s'efforçait
dé-smettre tout le zèle possible
gatis\son service du soir, -

—}'ei écrit pour les papiers,
montiqur, me dit-il; la lettre est
partié.M. le maire « eu ià bonté
de m'indiquer toutes les forma-
lités. J'ai écrit une demi-douzai-
ne de lettres. Ah! monsieur,
quelle affaire qu’un”rmsariage !

J'avais le cœurtrop serré peur
lui répondre. Je me hâtai de le
congédier.

Pendant la nuit, pluvieuse et
tourmentée, j'entendis un bruit
insolite, Comme je ne dormais

pas, je fus bientôt sur pied.

J'ouvris ma porte et je prêtai
l'oreille. On parlait dans la
chambre de Suzanne. J'allumai

vite une bougie et je m'appro-
chai. Les sons s'éteignirent, puis
recommencérent: c'étaient des

plaintes. Sans frapper, je levai
le loquet, fermeture unique et
primitive de toutes nos chambres

et je vis Suzanne,assise sur son

séant, en proie à une fièvre vio-
lente. Elle gesticulait vivement,
ct parlait à voix haute. La vue

de ma lumièrelui fit détourner
la tête, mais bientôt elle s’y ac-
coutuma, et reprit ses discours

incohérents.
—Qu'ai-je fait? disait-elle

très vite, presque en bredouil-

lant; je n’ai rien fait de mal!
Qu'est-ce que je veux? rien de
mal! Alors pourquoi mon père
est-il sicruel? Vous savez bien,

Maurice, que je suis une hon-
nête femme,—vous savez bien

que je tiendrai mon serment.
Partez, partez ; allez vite, il ne

faut pas mécontenter mon père !
Il a été si bon pour moi. Il souf-
fre tant,il faut avoir pitié de lui.
Allez, allez!

Et une plainte longue et dou-

loureuse, succédait à ses discours.

Je ne savais quefaire je fis le-
ver Félicie, pour employer quel-
que remède domestique, de

ceux qu’on à sous la main, et
Pierre partit aussitôt pour la

ville, afin de ramener un méde-

cin.

Au premier bruit, Maurice
s'était levé ; je le rencontrai dans

la salle, tremblant d'émotion et
d'angoisse. Jehii dis eh deux

mots ce qu'il en était, etfe m'en
repentis aussitôt à la vue de son

désespoir.
—Laissez moi m'asscoir au-

près de sa porte, me dit-il, je
resterai en dehors, mais laissez-
moi l'entendre ; vous ne pouvez
vous imaginer ce que je souffri-
rais si vous me défendiez de res-

ter là,
Je consentis, ct il s’appuya

coutre le mur pour se soutenir.

—Mon mari, c'est mon mari,
dissit Suzanne dont le délire
augmentait, c’est mon mari mal-

gré tout, et je le hais. Père, ca-
che-moi, je ne veux pas le voir.
Emmène-moi chez Lisbeth tout
de suite. Père, cria t-elle, tu n’es
pas 1a. je lui tenais les mains.
Ah! le misérable, il m'entraine,

il va m'enlever, père. Je ne veux

pas, non, non. Maurice !

Elle jeta ce nom à pleine voix,
comme un appel désespéré.

Maurice n'y résista pas, il bondit
dans la chambre et se laissa
tomber à genoux près du lit,

dans sps:bras, appuys an joue « jeune homme, nu revoir. Quel

détendirent et exprimbrent une
douceur céleste: CC"
—Enfin, dit-elle, enfin tu ne

t'en iras plus, tu ne me lalsseras
pas enlever?

Non, non, répétait Maurice
éptrdu.

—Je ne veux pas allez avec
lui. Assieds-toi là.

Maurice dut s'asseoir près de

son lit. Elle murmura encore
quelques paroles incompréhen-

sibles, puis se Jaissa retomber

sur l'oreille, et s’endormit d’un
sommeil d'abord troublé, puis

plus profond, toujours sans quit-
ter la main de Maurice.

Au petit jour, le médecin ar-

riva, Il examina Suzanne pen-

dant son sommeil et ne voulut
pas qu'on la réveillat. Il attri-
bua ce délire passager à une
forte commotion; la moindre
émotion pouvait provoquer une

fièvre cérébrale; mais avec un

repos parfait, il n'y avait pro-

bablement rien à craindre.
—Surtout, monsieur, dit-il

d'un air de reproche à Vernex,

qu'il prit pour mon gendre, pas
de contrariétés, pas de scènes
de famille. On la tuerait, et ce
ne serait pas long.

Il se retira après avoir pres-
crit une potion calmante.

Suzanne dormait tranquille-
ment. Un peu de rougeur à ses
joues, un peu de chaleur à ses

mains étaient les seules traces
de la terrible secousse de la
nuit; au premier mouvement

qu'avait fait Maurice pour reti-
rer sa main, elle l’avait serrée
sans se réveiller, avec un gémis-

sement deuloureux.

ll me regarda de cet air sou-

mis et malheureux qui me fen-
dait l'âme, 7°

—Maintenant, lui dis-je tout
bas, c'est mai quiivous conjure
derester.

Il me remercia d'un mouve-
ment des lèvres, puis détourna

son visage etle plongea dans
Voreiller de Suzanne, sans par-

ler.

XXXXVII

Au matin, Suzanne, en s'é-
veillant, n'eut qu’un vague sou-

vue de Maurice la troubla telle-
ment, que je crus une explica-
tion nécessaire :

—Tu as été très-malade, ma
chérie, lus dis-je; j'ai prié notre
ami de rester pour m'aider à te
soigner.

Elle se rappela soudain, de-
vint rouge, puis pile. Son cer-
veau affaibli ne lui permit pas
de longues réflexions: elle se

laissa aller sur l'oreiller avec un
air heureux:

— Vous resterez, dit-elle à

Mauriee, dont elle avait lâché la
main en ouvantles yeux.

Celui-ci fit un signe de tète
et quitta la chambre sans dire
un mot. Mafille n’insista pas, et
il ne fut plus question de dé-
part.

Deux ou trois nuits agitées
nous effrayèrent encore, Elle

avait le délire à la même heure,
et se débattait contre son mari
qui voulait l'enlever. La voix et
la main de Maurice seules pou-
vaient ramener le calme. J'ap-
pris alors, par la force de cette
obsession, quelles épouvantes
ma pauvre enfant avait subies
en silence. Que de fois, depuis
notre fuite, elle avait dû s’éveil-
ler en sursaut, glacée parl'an-

goisse de voir son mari l'entrai-
ner loin de moi! Ces divaga-
tions inconscientes me livrèrent

son secret, et je reconnus que
pour se taire et paraître joyeuse,

elle avait déployé une force d'â- sur seù cheveux; sos traits se me bien wudessus de son âge.

venir de ce qui s'était passé. La!.

 

 

 

J'appris ‘encore’ autre. chose,

et cette déconverte jeta sur mon
esprit une teinte méléncolie qui
fut longue à dissiper: j'appris
que ‘du jour oùvotreenfant aime
nous autres parents, fous ne
sommes plus que bien peu de

chose auprès de l'être aimé.
Mais la vie m'avait donné d'as-

sez rudes leçons pour'que j'eus-
se le courage d'envisager ma
peine et de tacher de lui trouver
un bon côté. Je n'accusai pas
ma fille d’ingratitude: tn autre
père l'eût peut-être fait; moi je

me contentai de reconnaître que

plus l'enfant élevé par nos soins
est d'une nature fine et supéri-
eure, plus l'amour a de prise sur

ce jeune cœur, et plus par con-
séquent, nous pauvres vieux,
devons passer au second plan.
Je reconnus aussi que, si Suzan-
ne avait donné le meilleur de

son Ame à ce jeune homme,elle
m'avait gardé pour dédomma-

gementtoutes les adorables ca-
resses, toutes les grâces char-

mantes que j'avais chéries en
elle dès l'enfance. A Maurice,

elle avait donnésa vie, mais tous

ses regards, toutes ses tendres-

ses étaient pour son vieux père.

C'est ainsi qu'elle me remerciait
de lui avoir laissé son bonheur.

À Continuer.

POURQUOItuerla lionne si
vous laissez vivre les lionceaux? A
quoi bon détruire les punaises s1 vous Jais-
sez vivre leurs œufs ? Cette destructionder
oeufs qui vous débarrasse pour toujours de
cette rece maudite ne peut être obtenue
ue ai vous employer la poudre “DESER-
PEUR" Elle est d'autant plus merveilleuse
qu'elle ne contient aucun poison, peut par
conséquent s'empluyer sans dauger, dans
les lits, berceaux, armoires, buffets, etc.
Se vend chez tous les pharmaciens, épi-

ciers et marchands de couleurs, Prix de lu
boite 25e,

loprineris LA DATA
22, rue St. Gabriel

Ou imprime à cet élablissement

AFFICHES, grandes et peti

PROGRAMMES,

CIRCULAIRES,

 

FACTURES,

RECUS,

BILLETS,

MEMORANDUMS,

Etc, Ete, Etc.

Ponctualité, Don marché,

Dernier goût,

Entière satisfaction.

Au Grand Vatel
.30 RUE ST. JAOQUES

CAFE RESTAURANT.
M. Duperrouzel,

Specialite de Cafe francais, do
vins Francais et; Alle
mands et de fines 1l-
queurs francaises.

Salon particulier pour Mossieurs.

Journaux parinisns et Canadiens,
On se charge des commandes des diners

de soviété,
NX. B. L'établissement est ouvert

tous les noie.« jusqu'à minut.

JODOIN & CIE.
Munufseturiors de

POELES, PELLES, ETC.
Burcau et inagasin

No. 30 ur Sr. PAUL, MONTREAL.

Buccursain

NU. 14 RUE ST. JEAN QUEBEC.

EFBURrKa, fleor de Sno champagne,
Ju plus hygiénique et lu plus digestive des
Jueurs préparées par J. Filon sing ot J,
Nouviaile,À Rordeanx, France, ot A vendre

Pas Riendestt Racine, su Sazerac, 290,
rue NotreDame.~1

CADIEUX & DEROME
Lingairgs.Emruns,

No, 207, RUS NOTRZ-DAME No.207
H.C.CADIEUX, LJ. A, DEROME,

Ci-devant employés de la Maison

+ 8. ROLLAND & F118,

Spécialité de Livecn et d'ujeta cle été a
grand marché, Littérature Religieuve

Morale, l'apiez peint (l'apisserie)
dass tous les genres et pour

tous les prix,  

VIXCENT,
Vis-d-vis le Palais de Fustice,

MONTREAL.

Le propriélaire offre sev remerciements
A ses compuiriotes et à ses umis en par
ticuller, pour l'encouragement qu'th lui
ont donné, et à Phonneur de tes prévenir
qu’il vient de faire des réparations telle-
ment Importsntes à ss muixon que PHO-
TEL DU RICHELIEU peut mutntenant
rivaliser svou les meilleurs Lôtels deMont

I. B DUROCUER, Prop.

HOTEL DU CANADA
Rue St. Gabriel

Montreal

 

 

Cet Hotel est le rendez-vous des Mur-
chands et des honmas de profession cu
nadiens, Bionne table, bonnes chambres,
Bureau de Télégraphe, Iluvetie.

PRIX :

OE $1.60 A $2.50 PAR JOUR,
AIME BELIVEAU,

Propriéta re,

N.B.—On invite spéelulement nox rom-
triotes du é.tata Unix à demeendre i cet

lôtel. Il trouveront un service de pre
mide classe ot der prix modérés.

 

Chambre du Parlement.

BILLS PRIVES.
Les personnes qui pepriposene «de #a-

dedreaser à lu Ligiclsture de in Province de
vues pour obtenirlnpusstton de BILLS
BIVE# où LOCAUX, portunt concession

de privilèges exclusifs ou de pouvalrs «de
corporation pour Îca fina commerciales ou
uutres, Où ayant pour hut de régler des
urpentages ca létiuir des linites, ou «de
fairetoute choxe qui nurait l’effet de com-
promettre les droits d’autres purties, sont
par les présentes notlfiére que, par les
tiles du Consedl Legislatif et de PAssem-
bler Législutive penpectiveruent desquelles
règles sont publiées au long duns In * Ge
zette Officielle de Québre,") clles sont re.
quines d'en donner UN MOIS DAVIS
inpécifant cluiremeut et distinetement Ja
nutes ét lobret de in «dite demande), dans
ta “Gazette Ullicielle de Québec,” en an-
gins ot enfetiçals, 01 aussi dans an Jour.
aul anglais et dans un journal français
publign dunn lo district com‘erné, et de
remplir les formalités qui y sont mention-
néek, Le premier et le dernier de tels ivi
devant étre envoyés au Burenu des Hills
Privés de chaque Chambre, It toute per-
sonne qui fers application, devra, sous une
sexmine de l'upparttior de la première
publication de tel aviv duns la * Guzette
Officielte,"* adecurer une copie de son bill,
avec Ja nomine «le cent plustres, au Grefficr
du Contité then Bills I's (vén,

‘Toutes pétitions pour Hilis Privés dole
vent être présentées duns jes ** doux prete
mières setincs ** de lu session,
BOUCHEpr HOUCHERVILLE,

Greftier du Con, Lig,
dé, M, MUIR,

Greffler do Ass, Lég.

   

 

 

Avis aux Entrepreneurs.
DES SOUMISSIONS CACHETEES,

adressées au roussigné, seront reçues à ce
bureau, Justt'à

SAMEDI, le 19 avril prochain,
inélesivement, pour la

Confection et la pose «ua Appareil Calo.
rifère aux éclifices des Départements Pu-
blics en voie «le construction À Québec,

Les plans et le stevis descriptif de l'ou-
vrage seront visibles à ce laren, aprés le
26 du courant, tous les juurs entre fo heu-
tes À. M,et 4 heures F, M,

Vex soumissions devront être _endnmsées :
“ Soumission pour appareil calorifère,”
Je cépartement ne sera pas tennaccep.

ter In plas basse niZawcune des scamissions,
Par ordre,
ERNEST GAGNON,

Scorétai» re,

Département de l’Agriculture
et des Travaux Publics,

Québec, 14 mars 3877,

N, B.—Pas de reproduction sens un or
dre spécial"par,dort: .

15 mare. 129. 168   et en déieiL
res-voua que l’on vote levéare Aten

= j 7

Chem de FerduGonverement.
DIVISION QUEST.

CHEMIN d TER QK0.20.
LE CHEMIN LE PLUS COURT KT LE

PLUS DIRECT ENTRE MONT-
BRAL Et OTTAWA.

Le etaprès LUNDIle 10 février les trains
Infeseront le dépôt d'Hocholags commeult:
Train express pour Hul A M. &00 PL, arrivant à Hull à 200 bre. PM

et 9.1 , P.M.
Truin express de Ilull à 8,10 hrs. A.M.

et 4.45 hrs, P.ML, arrivant à Hocheliga à
1.40 hrs. P.M,et 9,00 bre. F.M,

‘Train de Si. Jérôme lulasera js gare
d’Hoehelngs à 5,80 P.M.
Le train de St. Jérôme à 7 A.M.
Lex trainw luissent la station du Mite-End

10 minutes plus tard.
Bureau génersl: 18 Place d’Armes.

STARNES, LEVE & ALDEN,
Agents des billets.

Bureau : au-dervus du Mechanic's Tlall et
185 rue Notre-Dame, vis-à-vis le Palais
de Justice.

CHS, A. 8COTT,
Burintendant.

 

C. A. STARK,
Agensgénérul dufret et doa pussagern,

AVIS.

Service regulier.—Vitesse ot securite.
Montreal a Ottawa en quatre

heures.---Rafraichissements
a Calumet.

Ve les nombreuses plaintes du public
voyageur concernant ke changement des
heures du départ des trains aue ladivision
ouest dé cette LIGNE COURTE ET PO-
PULAIREet pourle service plus régulier
des mallen, il n été décidé de

Reprendre les anciennes
heures de départ et d'arrivée.
Lex trains express et de Lu malle lutysce

ront Hochelagu pour Hull à 9.50 hr: M.
et 5'hrs. P,M,, nrrivant à 2.00
et 4.45 P,M.. arrivant à Hocheluga à
et 9,00 hrs. P.M.

Untrain apécial luissera THochelaga pour
Ottawu à 6.39 bre, P.M. et rencontrera
In Jonction de St, Martin le train express
«le Québec arrivant à Ifuli à 11,06 Ce
train laissera Hull à 11,60 A,M, et rencon-
trers à is Jouetion te train de Québec qui
arrivera à Québec à 10.10 M.
Ottawa.

C. A. BCOTT,
Suruitendnnt général

Chemin de for Q.M.0. et 0.
DIVISION EST.

À comptir de LUNDI 17 Février
Les trains cireuleront sur cette division

comme suit:
Départ d'Hoclialega, Arrivée à Québec.
Trada express: Hors. patine 10,10 hrs, pan.

“ nixte: 7,40 au 5.50 hrs. pans,

RETOUR.
épurt de Québer. Arrivée à Montréal.

Train express; 7.0 hs, pam
mixte : 10.0 hw, to

Les convois purtiront de |» gare du Mile.
End dix minutes après leur dépait d'Ho-
ehetugçn.

Billets en vente wux bureaux de MM.
Starnes, Love & Alden, No, 202 rue St,
Jucques, au No, 13% roe Nobre-Di et
uux gures d’Iluc
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4. 1. PRINC
Agent proposé au transport des pussiiseers

Chemin de FerQMO. à 0. |
AVIS

cat parle présett donné que Le gouverne
ment de Qube ilies ru Purlenient
du Canada, durant la présente weanio a, ulind’être revêtude tous lex droits et pouvoir *
possétiés par fa emppugnie de chemin de
er Montréal, Ottawa et Oeefdental reluti-
vement A In construction d'un pont sur lu
rivière Olawi is ou pre de In eité d'0t.
wa, et d'être autorixé à obtenir et pox
«dunla provinée d'Unturio les ters
cessuires aux fins du systeme de ©
de for de in provinee de Québse,

 

 

 

 

  
  

Remèdes par txcellence,

Le BAUMEd'ISLANDE
AGRERIT LES

Bronchites ou mal de Gorge, le
Cogqueluche, IAsthme et toutes

inflammations des mem

branes mugnenses,

PRIX: 23Ct. PRIX: 25 Cts,

Pastilles
Peristaltiques

La reul remède cortian pour | drive
de lu Const{putjon, le ve eeThee
warroldes, Lintigeation, Marx de Tin
chrouiquen, bes ctuttrdissvments, low vers,
ote, Ate

Petites boites. 23 cte ; grandes boîte,

Pnatilles Pectoraies de
Cerises Sauvages.

Tourle soulagementet la guérison cu

Bhume, de la Toux. des fort '
des Hromobites de ia onesa

autres a dn fombranes
otisoe_ dl orge

a des Poumon, *

 

In vente chez tous los droguisies on


